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Le CSSS de Saint-Jérôme invite les personnes à 
risque et les travailleurs de la santé à se faire 

vacciner contre la grippe A(H1N1)  
 

Saint-Jérôme, le 27 octobre 2009 – Dans un souci de rejoindre rapidement le plus grand nombre 
de travailleurs de la santé ainsi que les personnes à risque, le Centre de santé et de services 
sociaux (CSSS) de Saint-Jérôme ouvrira son centre de vaccination du 28 octobre au 13 novembre 
2009. 
Durant cette période, les personnes à risque de complications ainsi que les travailleurs de la santé 
de la MRC Rivière-du-Nord et du nord de Mirabel sont invités à se présenter au centre de 
vaccination du CSSS de Saint-Jérôme situé aux Galeries Laurentides. Une fois cette première 
phase terminée, toute la population sera ensuite conviée à se rendre au même endroit, à partir du 
16 novembre. 
« En tant que CSSS, nous avons la responsabilité de vacciner notre population et dans un premier 
temps, les clientèles ciblées. Nous prenons ce rôle à coeur et la population peut compter sur le 
personnel dévoué du CSSS de Saint-Jérôme et principalement sur le personnel infirmier qui 
vaccine la population », a fait savoir le directeur général du CSSS de Saint-Jérôme, M. François 
Therrien. 
Le directeur général a profité de ce point de presse pour se faire lui-même vacciner et ainsi, 
démontrer l’importance de ce geste de prévention contre la propagation de la grippe A(H1N1). « La 
vaccination est un enjeu majeur dans la lutte contre la pandémie. Aussi bien pour la clientèle que 
pour notre personnel et nos médecins, l’objectif de la vaccination est de réduire le nombre de 
personnes qui auront la maladie et d’éviter des complications que pourrait causer le virus. La 
protection par le vaccin pourrait vous éviter d’avoir à consulter un médecin,  d’être hospitalisé ou 
de contaminer vos proches», a-t-il précisé. 
Durant la campagne de vaccination, qui se déroulera jusqu’au mois de décembre prochain, le 
CSSS de Saint-Jérôme espère vacciner entre 50% et 80% de sa population, soit entre 63 000 et 
100 000 personnes. 
 
 



Première phase : les groupes ciblés  
Les personnes qui recevront le vaccin dès maintenant sont : 

• Les travailleurs de la santé 
• Les personnes de moins de 65 ans avec maladies chroniques  
• Les femmes enceintes 
• Les enfants de plus de 6 mois à moins de 5 ans  
• Les personnes habitant avec un proche à risque  

 
Les personnes faisant partie de l’un de ces groupes sont invitées à se rendre au centre de 
vaccination du CSSS de Saint-Jérôme dès le 28 octobre. Pour connaître l’horaire de vaccination, 
vous êtes invités à téléphoner au 450 432-2777 poste 5500 ou à visiter le site Web au 
cdsj.org. 
Preuve d’identification lors de la vaccination 
Il faut apporter sa carte d’assurance maladie. En l’absence de cette carte, une preuve de 
résidence (ex. : permis de conduire) sera demandée afin de confirmer que vous êtes résident du 
Québec.  
 
La vaccination se fait sous la responsabilité des centres de santé et de services sociaux. Il n’y aura 
pas de vaccin chez votre médecin ou à la pharmacie. 
 
Pour plus d’information sur la grippe A(H1N1), la population est invitée à consulter le site 
www.pandemiequebec.gouv.qc.ca ou à téléphoner à Services Québec au 514 644-4545 ou, sans 
frais, au 1 877 644-4545. Précisons que cette ligne est complémentaire à celle d'Info-Santé 8-1-
1, qui assure une réponse aux questions liées au domaine de la santé physique. 
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